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POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies (A/3123/Rev.1, A/3123/ 
Add.1 et 2, A/3154 [chap. VI, sect. IV]) (suite) 

DiscussiON GENERALE (suite) 

1. Le PRESIDENT rappelle que la question des re­
fugies hongrois a a la suite de resolutions adoptees par 
l'Assemblt~e generale [resolution 1006 (ES-II) ], fait 
l'objet d'un rapport special du Haut-Commissaire ad­
joint (A/3371 et Corr.1 et Add.1), qui a ete presente 
a 1' Assemblee par le Secretaire general. L' Assemblee 
generale a etudie cette question1 ; elle a donne des di­
rectives au Secretaire general et au Haut-Commissaire 
adjoint. Pour eviter toute perte de temps, les membres 
de la Commission devraient s'abstenir d'aborder des 
questions qui ont deja ete debattues en seance pleniere. 
Etant donne cependant qu'un mandat supplementaire a 
ete confie au Haut-Commissariat et que la tache qui 
lui incombe s' en trouve accrue, il sera difficile de ne pas 
mentionner cette question. II importe alors de ne le 
faire qu'en vue de contribuer ala solution du probleme, 
d'une maniere pratique et constructive, en se limitant 
a ses aspects purement humanitaires. 
2. M. STRATOS (Grece) estime que la Commission 
do it se preoccuper de sa voir si 1' Autriche peut a elle 
seule prendre soin des refugies qui se trouvent sur son 
territoire. Si tel n' est pas le cas, la Commission doit 
decider des mesures a prendre pour que le Haut­
Commissariat puisse preter son concours. 
3. M. ROY (Haiti) appuie !'opinion avancee par le 
representant de la Grece. 
4. Mlle BERNARDINO (Republique Dominicaine) 
pense que, conformement a la suggestion du President, 
la Commission devrait envisager le probleme des re­
fugies hongrois en evitant toutes considerations d'ordre 
politique. 

5. M. BAROODY (Arabie Saoudite) estime que la 
suggestion du President est parfaitement judicieuse. 
La Commission doit tenir compte des decisions prises 
par 1' Assemblee generale et notamment des dispositions 
du paragraphe 4 de la resolution que celle-ci a adoptee 
le 21 novembre1. Etant donne cependant que la situa-

1 Voir Documents officiels de l' Assemblee generale, onzieme 
session, Seances plenieres, 587eme seance. 
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tion evolue tres rapidement, il serait preferable, avant 
d'entamer le debat, d'entendre les declarations du 
Haut-Commissaire adjoint sur les mesures qu'il a 
prises jusqu'ici et sur celles qu'il a !'intention de 
prendre. 
6. M. ROY (Haiti) partage !'opinion du represen­
tant de 1' Arabie Saoudite. I1 aimerait, d'autre part, 
quelques eclaircissements au su jet des chiffres mention­
nes au paragraphe 445 du rapport du Conseil econo­
mique et social (A/3154). 
7. M. READ (Haut-Commissaire adjoint des Na­
tions Unies pour les refugies) dit que, le 5 novembre, 
le Gouvernement autrichien a adresse au Haut-Com­
missariat des Nations U nies pour les refugies un tele­
gramme dans lequel il declarait que 10.000 Hongrois 
environ avaient cherche asile en Autriche pendant la 
semaine precedente. Le Gouvernement autrichien sou­
lignait la necessite urgente d'une aide financiere et 
d'un accueil temporaire, dans d'autres pays, du plus 
grand nombre de refugies possible. 
8. Le Haut-Commissaire adjoint a immediatement 
envoye un telegramme aux membres du Comite execu­
tif du FNUR ainsi qu'a d'autres gouvernements pour 
leur faire part de la demande d'assistance du Gouver­
nement autrichien. Ses services ont mis a la disposition 
de celui-ci une somme de 25.000 dollars prelevee sur 
le Fonds des Nations Unies pour les refugies. 
9. Le 6 novembre, le Haut-Commissaire adjoint a 
adresse au Gouvernement federal de la Republique 
populaire de Y ougoslavie un telegramme dans lequel il 
proposait de s'occuper egalement des refugies hongrois 
arrivant en Y ougoslavie, et demandait des renseigne­
ments sur le nombre de refugies entres dans le pays 
ainsi que sur les arrangements pris pour les recevoir, 
afin que le Secretaire general puisse en rendre compte 
a 1' Assemblee generale. 
10. Le 15 novembre, le representant permanent de la 
Yougoslavie a l'Office europeen de !'Organisation des 
Nations Unies a remis au Directeur du Haut-Commis­
sariat des Nations U nies pour les refugies un aide­
memoire ou il etait indique que le Gouvernement yougo­
slave etait venu en aide a 300 refugies environ, pour­
voyant a leur logement, a leur nourriture, a leur habille­
ment et a leurs soins medicaux. II etait en outre declare 
dans cet aide-memoire qu'au cas ou le nombre des refu­
gies augmenterait, le Gouvernement yougoslave serait 
heureux d'accepter l'offre d'assistance du Haut-Commis­
saire adjoint et que, dans sa recherche d'une solution 
au probleme des refugies, il se conformerait aux prin­
cipes de !'Organisation des Nations Unies et aux va:ux 
des refugies. 
11. C'est a partir du 28 octobre que Ies refugies hon­
grois ont commence d'affiuer en nombre considerable 
en Autriche. Ala date du 21 novembre, le nombre des 
arrivees enregistrees s' elevait a 41.111' chiffre auquel 
il convenait d'ajouter un nombre probable de 14.000 
arrivees non enregistrees. Les refugies ont ete diriges 
sur deux points de regroupement principaux en Au-
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triche, et envoyes de hl. dans des centres d'accueil situes 
surtout a Vienne et en Basse-Autriche, ou des locaux 
de fortune avaient ete amenages. 
12. Le 14 novembre, le Gouvernement autrichien a 
decide que les refugies seraient disperses dans les pro­
vinces ou, pour pourvoir a leur hebergement, de nou­
velles depenses devaient etre engagees. II y a tres peu 
de places disponibles dans les camps de refugies offi­
ciels existants, qui abritent a l'heure actuelle 28.000 
refugies relevant du mandat du Haut-Commissariat. 
Les fonctionnaires autrichiens, les organisations bene­
voles, dont la Croix-Rouge, et la population autrichienne 
ont rendu d'immenses services en cette heure critique. 
13. Parmi les refugies, il y a eu d'abord un nombre 
considerable de femmes et d' enfants, mais par la suite 
les hommes ont predomine. Les refugies ont ete pro­
fondement reconnaissants de l'aide qui leur etait ap­
portee; ils ont fait preuve de sang-froid et de calme 
et se sont montres capables de decider de leur avenir. 
La plupart d' entre eux sont arrives sans rien d'autre 
que les vetements qu'ils portaient; ils avaient un besoin 
urgent de vivres, d'articles de toilette et de vetements. 
Aucun de ces articles n'etait immediatement disponible 
localement. La Croix-Rouge et les institutions bene­
voles ont distribue des secours d'urgence, mais la moi­
tie seulement des besoins ont pu etre satisfaits jusqu'a 
present. 
14. II a ete cree a Vienne un Comite special compose 
de representants de la Croix-Rouge internationale et 
de la Ligue des societes de la Croix-Rouge. On estime 
que les secours d'urgence deja fournis aux refugies 
sous forme de denr·ees alimentaires, de fournitures me­
dicales, de literie et de couvertures, atteignent une va­
leur de 2 millions de dollars. Cette somme comprend 
des fournitures procurees par 1' Ambassade des Etats­
Unis et !'administration du Programme des Etats-Unis 
pour l'aide aux fugitifs (USEP), et dont la valeur est 
superieure a 300.000 dollars. La Croix-Rouge interna­
tionale fournit temporairement des vivres, de la literie 
et des couvertures pour 20.000 refugies; la valeur des 
rations essentielles fournies par son intermediaire 
s'eleve a 4 schillings autrichiens ( 15 cents des Etats­
Unis) par personne et par jour. Le cot1t total du soin 
et de 1' entretien des refugies hongrois en Autriche est 
estime a 26 schillings autrichiens ( 1 dollar) par per­
sonne et par jour, dont 8 schillings ( 30 cents) pour 
la nourriture. 

15. Dans la region viennoise, environ 3.000 refugies 
ont ete heberges dans des maisons particulieres et des 
hotels, et 7.000 environ dans des camps d'urgence ins­
talles par les autorites federales. Environ 18.000 ont 
ete repartis en province dans de nouveaux camps d'ur­
gence, dans des habitations privees et, pour un tres 
petit nombre d'entre eux, dans des camps federaux de 
refugies qui existaient deja. Sept mille refugies environ 
ont ete heberges en Autriche orientale, dans des ca­
sernes inutilisees et en mauvais etat. II y a dans toute 
1' Autriche une grande penurie de logements, et tous 
les locaux disponibles ont ete rapidement surpeuples; 
il a quelquefois fallu laisser les refugies des nuits en­
tieres dans des trains stationnant entre les centres de 
reception situes pres de la frontiere et les endroits ou 
il serait possible de les heberger. 

16. La reponse a l'appel que le Haut-Commissariat 
et le Comite intergouvernemental pour les migrations 
europeennes ( CIME) ont adresse aux gouvernements 
pour qu'ils donnent temporairement asile aux refugies 
a ete remarquable. Les gouvernements ont offert d'ac­
cueillir un grand nombre de refugies sans mettre a 

cette offre les conditions habituelles concernant l'age, 
les aptitudes, la sante, !'importance de la famille, etc. 
La Suisse a ete le premier pays a accueillir des refugies 
en nombre important, mais d'autres pays se sont ega­
lement hates d'envoyer en Autriche des missions char­
gees d'arranger le depart rapide des refugies; au 23 
novembre, 10.487 refugies avaient quitte 1' Autriche. 
Le CIME a apporte une aide precieuse pour le trans­
port des refugies hongrois et s' est engage a payer les 
frais de transport de tout refugie a qui s' offrirait une 
deuxieme occasion de reinstallation, ainsi qu'a payer 
le voyage de retour en Autriche de ceux qui decide­
raient ulterieurement d'y revenir. 
17. Pour ce qui est de la reinstallation, M. Read sou­
ligne que les offres interessant seulement les orphelins 
ne contribuent pas a ameliorer la situation generale; 
que toutes les offres ne sont pas du meme niveau, cer­
tains pays etant plus en etat que d'autres d'accueillir 
des refugies; que si I' afflux des refugies se poursuit, 
les offres re<;ues jusqu'a present ne seront pas suffi­
santes et qu'enfin certains refugies ne pourront quitter 
1' Autriche pour des raisons d'ordre psychologique ou 
autres. 
18. Les chiffres que le Haut-Commissaire adjoint a 
indiques, dans son rapport au Secretaire general (A/ 
3371 et Corr .1 et Add.1), pour les depenses addition­
nelles que devrait supporter le Gouvernement autri­
chien, ne sont plus valables puisqu'ils etaient fondes sur 
le chiffre hypothetique de 20.000 refugies, alors qu'on 
en compte actuellement 60.000. 
19. Le Gouvernement autrichien a accepte que le 
Rant-Commissariat soit l'organe coordinateur de !'as­
sistance internationale aux refugies hongrois. Un co­
mite pour la coordination de !'aide aux refugies hon­
grois a ete cree a. Vienne au debut du mois de no­
vembre, sous la presidence du representant du Rant­
Commissariat des Nations Unies pour les refugies; il 
se reunit regulierement pour echanger des renseigne­
ments et coordonner les activites des diverses autorites, 
organisations et institutions. II est compose de repre­
sentants du Gouvernement federal autrichien (Minis­
tere de l'interieur), du Comite intergouvernemental 
pour les migrations europeennes, du Programme des 
Etats-Unis pour l'aide aux fugitifs, de la Croix-Rouge 
internationale et de la Ligue des societes de la Croix­
Rouge, des institutions benevoles internationales, des 
institutions benevoles nationales et du Comite national 
autrichien pour !'aide aux refugies hongrois. II a ete 
convenu que la Croix-Rouge internationale est chargee 
de la coordination des activites benevoles pour ce qui 
est des secours immediats, et que le CIME est charge 
de 1' enregistrement, de 1' etablissement des documents 
necessaires et du transport des refugies a partir de 
1' Autriche. Les diverses institutions benevoles interna­
tionales et nationales se chargent de !'assistance d'ur­
gence, sur leurs propres ressources et avec !'assistance 
de l'USEP; elles aident egalement le CIME a enre­
gistrer les refugies et a etablir les documents neces­
saires pour leur n~installation hors d' Autriche. 

20. Les bureaux de Vienne et de Geneve du Rant­
Commissariat echangent quotidiennement des rapports. 

21. Sur }'invitation du Haut-Commissaire adjoint, des 
fonctionnaires sup{rieurs du CIME, de l'USEP et de 
20 organisations benevoles se sont reunis le 15 no­
vembre au Palais des Nations. Ils ont pris connaissance 
de certaines informations et ont ensuite procede a un 
echange de vues su:r la meilleure maniere de coordonner 
les efforts. II a ete convenu que le Haut-Commissariat 
des Nations U nies pour les refugies serait responsable 
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de la coordination d'ensemble, que le CIME s'occupe­
rait des mouvements des refugies et de 1' etablissement 
des documents necessaires et que les organismes de la 
Croix-Rouge assumeraient le soin et l'entretien de !'en­
semble des refugies pendant un mois. Les autres insti­
tutions participeraient a la tache selon leurs ressources 
et detacheraient du personnel en Autriche. On a cree, 
a l'interieur de cet organisme, un groupe de coordina­
tion plus restreint qui se reunit regulierement pour 
suivre la situation de pres. II comprend des represen­
tants du CIME, de l'USEP, de la Ligue des societes de 
la Croix-Rouge, du President de la Conference perma­
nente des agences benevoles travaillant pour les refu­
gies et du Conseil recumenique des Eglises. 
22. La reponse des gouvernements et des diverses 
institutions a l'appel du Haut-Commissaire a ete en­
courageante; il faut esperer, etant donne l'ampleur tou­
jours croissante du probleme, qu'ils continueront d'ai­
der !'Organisation des Nations Unies et l'Autriche a 
faire face a cette situation critique. 
23. M. MACCHIA (Italie) considere que les obser­
vations formulees par le President au debut de la seance 
concernent !'organisation pratique et efficace des tra­
vaux de 1' Assemblee generale a sa onzieme session. II 
importe de ne pas perdre de vue que le Haut-Commis­
sariat a ete charge de prendre rapidement des disposi­
tions efficaces pour fournir une assistance d'urgence 
aux refugies de Hongrie. La Commission doit etudier 
les problemes d'organisation et de financement qui se 
posent au Haut-Commissariat du fait de la tache qui 
lui a ete confiee. La delegation italienne tient a sou­
ligner que l'ampleur du probleme des refugies hongrois 
ne cesse de croitre et que les rapports presentes il y a 
quelques jours seulement sont deja largement depasses 
par les evenements. L'Organisation des Nations Unies 
doit faire tout ce qui est en son pouvoir pour soulager 
les souffrances des refugies hongrois. Elle doit suivre 
de pres !'action du Haut-Commissariat, essayer de sur­
manter les difficultes qui surgissent et se tenir au cou­
rant des offres de collaboration faites par les organismes 
internationaux competents et par les gouvernements qui 
s'interessent a cette reuvre de solidarite humaine. La 
delegation italienne signalera en temps utile les mesures 
que le Gouvernement italien a deja prises et celles qu'il 
envisage de prendre. Pour le moment, elle se borne 
a declarer que le debat qui vient de s'ouvrir a la 
Troisieme Commission offre une excellente occasion 
d'etudier le probleme; elle ne s'opposera pas toutefois 
a ce que la question soit portee devant la Cinquieme 
Commission ou ace que le debat se poursuive en seance 
pleniere. 
24. Mme AFNAN (Irak) declare que sa delegation 
approuve sans reserve le mandat supph~mentaire que 
1' Assemblee generate vient de donner au Haut-Commis­
sariat d'assister les refugies hongrois. Une telle mesure 
s'imposait parce que, d'une part, 1' Autriche ne peut as­
sumer seule les lourdes charges que l'affiux des refugies 
sur son territoire entraine pour elle et que, d'autre part, 
c'est le devoir de !'Organisation des Nations Unies 
d'aider tous les refugies. Sans doute faudra-t-il amen­
der en consequence le statut du Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les refugies [resolution 428 
(V) de 1' Assemblee generate, annexe], car, sous sa 
forme actuelle, il ne permettrait pas a cet organisme de 
s'acquitter de sa mission. 
25. L' Assemblee generate a precise que le Haut­
Commissariat n'etait que temporaire et bien qu'en 1953 
elle l'ait proroge pour cinq ans [resolution 727 (VIII) 
de 1' Assemblee generate], la peri ode qui reste a couvrir 

est manifestement trop courte pour qu'il puisse ac­
complir la tache enorme a laquelle il doit faire face. 
II faut prendre des mesures pour que le Haut-Commis­
sariat puisse s'occuper de tous les refugies, quelle que 
soit la cah~gorie a laquelle ils appartiennent et queUes 
que soient les circonstances. Le Haut-Commissariat 
doit devenir un organisme vraiment universe! afin 
d'eviter le retour de situations facheuses comme celle 
qui s'est produite lorsque l'UNRRA a refuse d'aider 
les refugies arabes parce que son mandat ne s'etendait 
qu'aux refugies europeens. 
26. La delegation irakienne est prete a appuyer tout 
amendement au statut du Haut-Commissariat, ou toute 
autre mesure qui permettra au Haut-Commissariat d'as­
sister les refugies hongrois. 
27. Mme LIONAES (Norvege) precise que, de 
l'avis de sa delegation, il est hors de doute que la Com­
mission doit examiner !'aspect humanitaire de la ques­
tion des refugies hongrois. 

28. Le Gouvernement norvegien recommande que 
pour aider ces refugies, on utilise au maximum les 
services du Haut-Commissariat. Le Haut-Commissa­
riat dispose en effet d'un personnel competent et il 
n'existe pas d'organisme qui lui soit comparable pour 
se charger de cette tache. II sera peut-etre necessaire 
de renforcer ses services et un accueil favorable sera 
tres certainement reserve a toute mesure que le Haut­
Commissaire et le Secretaire general pourront proposer 
a cet effet. Le Haut-Commissariat servira avant tout de 
centre de coordination, car il est essentiel, des le debut, 
d'eviter tout double emploi. 

29. La representante de la Norvege indique ensuite 
brievement ce que son pays a deja fait en faveur des 
refugies hongrois. Jusqu'a present, les dons prives 
s'elevent a 1.300.000 dollars qui seront affectes a la 
mise en reuvre de divers projets. La Norvege a notam­
ment !'intention d'organiser, de financer et de gerer un 
camp de transit en Autriche, qui pourra recevoir 1.000 
a 1.500 personnes; la Croix-Rouge norvegienne a deja 
achete une propriete a cette fin. Le Gouvernement nor­
vegien a ouvert un credit representant !'equivalent de 
70.000 dollars pour l'aide aux refugies hongrois. Une 
partie de cette somme servira a couvrir les frais d'ac­
cueil et d'hebergement de refugies hongrois en N orvege 
et le reste sera mis a la disposition du Secretaire gene­
ral pour etre utilise par le Haut-Commissariat pour 
les refugies en consultation avec les autorites norve­
giennes. 
30. M. MICHELET (France) souligne qu'au mo­
ment ou la Commission examine la question generate 
des refugies et se preoccupe de son reglement definitif, 
des dizaines de milliers de personnes quittent la Hon­
grie. La delegation fran<;aise est heureuse que 1' Assem­
blee generate ait adopte une resolution invitant le 
Haut-Commissaire pour les refugies a consulter d'autres 
institutions internationales competentes et les gouver­
nements interesses afin de fournir une assistance aux 
refugies de Hongrie2• La France est disposee a accueil­
lir sans limitation de nombre taus les Hongrois qui 
chercheront refuge sur son territoire. Ce faisant, elle 
reste fidele a ses traditions. La France a toujours eu a 
creur en effet de defendre les victimes de la tyrannie 
et depuis 40 ans elle ne cesse d'accueillir des refugies 
politiques de taus pays. Trois cent soixante-quinze 
mille refugies se trouvent actuellement en France et le 
Gouvernement fran<;ais s'efforce d'ameliorer leur sort 
et de les integrer dans l'economie nationale. Les divers 

2 Ibid. 
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departements ministeriels ont pris des mesures afin 
que les reglements pertinents soient conformes aux dis­
positions de la Convention de 1951 relative au statut 
des refugies3 , qui est entree en vigueur en France en 
septembre 1954. Les refugies peuvent obtenir une carte 
de travail presque immediatement et apres trois ans de 
sejour en France peuvent exercer n'importe quelle 
profession. Ils peuvent recevoir une formation profes­
sionnelle soit dans les centres nationaux, soit dans les 
centres prives subventionnes par l'Etat. Les refugies 
sont entierement assimiles aux Fram;ais et jouissent 
des memes droits qu'eux au point de vue de !'assis­
tance medicale, de l'aide aux vieillards et aux familles 
nombreuses, par exemple. En 1957, l'Office national 
d'aide aux refugies disposera d'un credit de 300 mil­
lions de francs. Etant donne la situation favorable qui 
regne sur le marche du travail en France, il sera pos­
sible de faire appel a un nombre important de refugies 
qui se trouvent actuellement dans des camps. 
31. La France a done conscience de faire son devoir 
a l'egard de tous les refugies, puisqu'elle les accueille 
sur son sol et qu'elle vient au deuxieme rang des pays 
qui versent des contributions au Haut-Commissariat 
des Nations U nies pour les refugies. La delegation 
fran~aise s'associera a tous ceux qui veulent apporter 
une solution a ce probleme angoissant auquel les re­
cents evenements de Hongrie ont redonne une tragique 
actualite. 
32. M. RO,Y (Haiti) s'etonne de trouver mentionnes 
au paragraphe 445 du rapport du Conseil economique 
et social (A/3154) deux montants differents pour les 
projets approuves par le Comite executif du FNUR. 
I1 souhaiterait avoir des eclairdssements sur ce point. 
33. M. READ (Haut-Commissaire adjoint des Na­
tions Unies pour les refugies) precise que la somme 
de 2.359.747 dollars represente le montant des projets 
approuves par le Comite executif a sa deuxieme session 
et la somme de 3.586.086 dollars celui des projets ap­
prouves par le Comite executif a sa troisieme session. 
34. M. ERENA (Uruguay) estime qu'il faut se 
garder de confondre deux questions entierement diffe­
rentes qui sont toutes deux du ressort de la Commis­
sion, mais dont l'une concerne la procedure et l'autre 
le fond. 
35. La Commission doit examiner, en premier lieu, 
si le Haut-Commissariat a competence pour s'occuper 
des refugies hongrois. Cda, de l'avis de Ia delegation 
uruguayenne, ne fait aucun doute. I1 suffit, pour s'en 
convaincre, de proceder a !'analyse juridique du para­
graphe 6 B du statut de cet organisme [resolution 428 
(V) de l'Assemblee generale, annexe]. Aux termes de 
ce texte, le mandat du Haut-Commissaire s'exerce sur 
toute personne qui se trouve hors du pays dont elle a la 
nationalite ou hors du pays oil elle avait sa residence 
habituelle, qui craint d' etre persecutee pour une raison 
quelconque et qui ne veut pas reclamer la protection 
du gouvernement du pays dont elle a la nationalite ou 
du pays oil elle avait sa residence habituelle. Ces trois 
elements essentiels etant reunis dans le cas des refugies 
de Hongrie, il parait difficile de contester la pleine com­
petence du Haut-Commissariat. 

36. La seconde question qui se pose a la Commission 
concerne le rapport du Haut-Commissaire a 1' Assemblee 

3 Conference de plenipotentiaires des Nations Unies sur le 
statut des refugies et des apatrides, tenue a Geneve (Suisse) 
du 2 au 25 juillet 1951, Acte final et Convention relative au 
statut des refugies (publication des Nations Unies, numero de 
vente: 1951.IV.4). 

generale (A/3123/Rev.1). Commentant brievement ce 
document, M. Brena s'attache particulierement a deux 
facteurs essentiels, !'admission de refugies dans les pays 
d'accueil et le financ:ement des projets. II estime, en ce 
qui concerne le premier facteur, que les Etats se doivent 
d'ouvrir leurs partes aux refugies, quand ils en ont la 
possibilite. L' Amerique latine -l'U ruguay, en parti­
culier- n'a pas failli ace devoir, comme en temoignent 
les offres de collaboration dont le rapport fait mention. 
Pour ce qui est du financement, les Etats doivent con­
tinuer a consentir des sacrifices; cela est d'autant plus 
indispensable que l'a.ffiux recent de refugies en Autriche 
entrainera de lourdes depenses que le Haut-Commis­
saire adjoint a evaluees au minimum a 11 millions de 
dollars pour une annee. 
37. II est du reste infiniment deplorable que l'on en 
soit reduit a venir en aide aux refugies, a une epoque 
oil le respect des droits de l'homme devrait etre garanti 
dans le monde entier. L'Organisation des Nations Unies 
a justement dans ce domaine un role essentiel a jouer. 
En s' employant a :assurer la libre determination des 
peuples et la protection des droits individuels, elle 
creera les conditions indispensables au maintien de la 
paix, car il n'est pas de paix si les individus ne se res­
pectent pas mutuellement et si les Etats foulent aux 
pieds les droits fondamentaux. 
38. M. BAROODY (Arabie Saoudite) a suivi avec 
le plus vi£ interet les debats dont le rapport du Haut­
Commissaire a jusqu''a present fait I' objet; il a ecoute 
avec une attention particuliere la declaration de la re­
presentante de la Suede ( 689eme seance) dont il a 
apprecie l'esprit realiste et la profonde humanite. Au 
Stade actuel de la discussion et avant meme qu'un pro­
jet de resolution ait ete depose, il estime indispensable 
de presenter quelques considerations d'ordre general. 
39. Voulant decrire le refugie typique, le Haut­
Commissaire adjoint a cite une definition dq feu Haut­
Commissaire : un homme allant son chemin sac au dos, 
parce qu'il a choisi la liberte. II y a des centaines de 
milliers de refugies qui ne repondent pas a cette des­
cription, des refugiE:s qui ont ete expulses de leur pays 
par la force. 
40. M. Baroody croit important de rappeler tout 
d'abord qu'il existe diverses categories de refugies. 
Certains peuvent etre qualifies de refugies veri tables; 
il s'agit des refugies politiques, des personnes deplacees, 
de tous ceux qui craignent, a tort ou a raison, d'etre 
persecutes dans leur pays s'ils y restent ou s'ils y re­
tournent. Leur sort est digne de pitie et il faut tout 
faire pour les aider. Mais il y a une autre categorie de 
refugies; elle est nombreuse et groupe les individus tres 
divers : aventuriers qui cherchent a emigrer dans un 
pays etranger et, pour echapper a une legislation trop 
severe, pretendent demander asile, criminels, pillards 
ou meurtriers, qui entendent recommencer leur vie et 
cacher a 1' etranger un passe trop lourd. Ainsi done) 
lorsqu'on parle de refugies, il convient d'etablir des 
distinctions. On ne saurait accorder a tous le meme 
traitement ni la meme consideration. 

41. La politique appliquee a l'heure actuelle en ce qui 
concerne les refugies veritables -les seuls dignes d'in­
teret - n' est peut-i~tre pas entierement satisfaisante. 
On insiste beaucoup sur la reinstallation en pays etran­
ger et fort peu sur le rapatriement, ce qui parait assez 
regrettable. II ne faut pas oublier, en effet, qu'a la suite 
des epreuves penibles qu'ils ont traversees, les refugies 
sont sous le coup d'une sorte de commotion. On ne 
devrait done pas leur demander, des leur arrivee en 
territoire e~ranger, s'ils souhaitent retourner dans leur 
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pays ou s'installer ailleurs. II parait indispensable de 
laisser s'ecouler un certain temps, de prevoir une pe­
riode de reflexion. 
42. Le representant de 1' Arabie Saoudite appelle !'at­
tention des membres de la Commission sur une cate­
gorie tres speciale de refugies politiques : ceux qui ont 
quitte leur pays parce qu'ils ont ete le jouet d'une pro­
pagande habile a laquelle ils ont ajoute foi. Aussi long­
temps que la liberte de !'information ne sera pas assu­
ree, que les Etats -les plus importants en particulier 
- useront des moyens d'information dont ils disposent 
pour intervenir dans les affaires d'autrui et attiser les 
passions politiques, le nombre de ces refugies risque 
fort d'augmenter. La transformation du Haut..,Commis-
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sariat en un organisme permanent deviendra alors ine­
vitable. Ce n'est vraisemblablement pas ce que souhaite 
la Commission. II serait vain en tout cas de ne s'occuper 
que de l'aide aux refugies; I' existence meme de refugies 
resulte de certaines causes qu'il faut eliminer. 
43. M. ROSSIDES (Grece), convaincu qu'il n'y a 
pas de tache plus noble que d'ameliorer le sort des 
refugies, declare que la Commission doit s'efforcer de 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour permettre au 
Haut-Commissariat et a tous ceux contribuent a sou­
lager les souffrances des refugies, de s'acquitter effii­
cacement de leur tache. 

La seance est levee a 17 h. 40. 
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